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Introduction 

 
Ce document a pour objectif d’analyser la situation du commerce et de l’artisanat de proximité dans la 

commune de Marseillan et les menaces pesant sur la diversité commerciale, dans le cadre de la mise 

en place du droit de préemption des fonds artisanaux et de commerce. 

 

Il a été réalisé, à l’initiative de la Communauté d’Agglomération du Bassin de Thau, en vue de la mise 

en place d’un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat, préalable à la mise en œuvre  du 

droit de préemption sur les fonds de commerces, fonds artisanaux et baux commerciaux. 

 

Ce projet de mise en place d’un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat s’inscrit dans 

une politique menée depuis plusieurs années par la CABT, la commune et ses partenaires (Etat au 

travers des financements FISAC, Chambres de Commerce et de Métiers en matière d’accompagnement 

des commerçants et artisans, ainsi que du tissu associatif) pour dynamiser le tissu commercial et 

assurer son développement. 

 

 

Rappel de la règlementation en vigueur. 

 

Régi par le Code de l’Urbanisme, le droit de préemption urbain permet à une collectivité territoriale de 

se substituer à l’acquéreur lors de la vente de biens, sachant que seuls les biens immobiliers sont visés, 

les biens et droits immobiliers, comme les fonds de commerce ou les baux commerciaux en sont exclus. 

C’est la procédure la plus utilisée, dans la pratique. Une opération de préservation ou de développement 

du commerce, dans des centres villes ou des quartiers peut justifier ces actions. La collectivité locale 

devient ainsi propriétaire des biens mis en vente, afin de conserver leur affectation commerciale.  

 

La loi du 2 Août 2005 en faveur des PME a ouvert la possibilité aux communes d’exercer un nouveau 

droit de préemption spécifique, lors de la cession de fonds artisanaux, de fonds de commerce ou de 

baux commerciaux. Le décret N°2007-1827 du 26 décembre 2007 a fixé les modalités d’application de 

cette loi. 

 

La loi de modernisation de l’économie (LME) n°2008-776 du 4 Août 2008 (art. 101) a étendu ce droit à 

des préemptions de terrains, dans le cadre des mesures en faveur du commerce de proximité. 

 

La loi sur l’artisanat, le commerce et les TPE (loi ACTPE) n°2014-626 du 18 juin 2014 a également 

apporté des aménagements à la faculté d’exercer ce droit de préemption. D’une part, elle ouvre à la 

commune la faculté de déléguer ce droit de préemption à un établissement public de coopération 

intercommunale, si celui-ci est d’accord. D’autre part, la commune ou l’EPCI peut le déléguer à un 

établissement public y ayant vocation (ex : établissement foncier, EPARECA,…), au concessionnaire 

d’une opération d’aménagement, à une SEM ou au titulaire d’un contrat de revitalisation artisanale et 

commerciale. La délégation peut porter sur tout ou partie du périmètre de sauvegarde ou être dévolue 

ponctuellement pour une aliénation précise. Les biens préemptés rentrent dans le patrimoine du 

délégataire. 

 

Selon l’article L 214-1 du Code de l’Urbanisme, le conseil municipal peut, par délibération motivée 

délimiter un périmètre de sauvegarde du commerce et de l’artisanat de proximité, à l’intérieur duquel 

des aliénations à titre onéreux de fonds artisanaux, de commerce, de baux commerciaux ou de certains 

terrains à usage commercial, sont soumises au droit de préemption. La mise en œuvre de cette faculté 

d’aliénation doit être dûment motivée, au regard des motifs légaux et sous le contrôle du juge 

administratif. 
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Pour prendre cette délibération, le conseil municipal doit disposer : 

 D’un plan du périmètre, 

 D’un rapport analysant la situation du commerce et de l’artisanat de proximité à 

l’intérieur de ce périmètre et les menaces pesant sur la diversité commerciale et 

artisanale. 

 

Méthodologie. 

 

L’analyse de la situation commerciale a été réalisée sur la base du relevé visuel de toutes les cellules 

commerciales de la commune. 

Les coordonnées des commerces ont ensuite été répertoriées et reliées aux numéros de parcelles du 

cadastre. Ceci a permis d’établir un fichier géolocalisé à l’adresse et une cartographie qui permet de 

visualiser, rue par rue, le nombre et la nature des activités, ainsi que des vacants. 

 

Les cartographies ont été réalisées par le service SIG de la CABT. 

 

L’un des intérêts majeurs de la mise en place d’un périmètre de préemption des fonds de commerces 

et des baux commerciaux est de permettre aux collectivités qui votent un tel périmètre d’être 

destinataires des formulaires de déclaration d’intention d’aliéner à chaque transaction. 

Les décisions d’intervention des collectivités sont relativement rares, mais l’exploitation des DIA permet 

de mettre à jour le système d’information géographique et de disposer d’informations, en temps réel, 

sur la vacance, sa localisation, ses causes et ses effets. 
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1. Contexte général de la commune. 

 

Evolution de la population. 

 

 
 

Selon les données légales de population (2014), la commune de Marseillan compte 7790 habitants. Au 

cours des 7 dernières années, la commune a gagné, en moyenne 227 habitants par an.  Sur cette 

période, la croissance de la population de la commune (25,7%) est plus élevée que la moyenne 

de la croissance démographique des communes étudiées dans le territoire. 

 

Caractéristiques de la population. 

Répartition par grandes tranches d’âge 

 
L’indice de jeunesse permet d’apprécier, de manière synthétique, la répartition de la population par 

grandes tranches d’âge. La population résidente de Marseillan présente un profil démographique 

marqué par le vieillissement.  

Plus de 38% de la population de la commune ont plus de 60 ans, soit plus du double de la population 

de moins de 20 ans. 

Cette donnée est importante en matière commerciale car les comportements de consommation ne sont 

pas uniformes entre les principales tranches d’âge. Les ménages dont le représentant a plus de 60 ans 

sont plus fortement consommateurs de produits alimentaires et de produits pour la santé, mais sont 

plus faiblement acheteurs pour les biens d’équipement (de la personne ou de la maison), ainsi que pour 

les biens culturels. 

2014 2007 1999

Entre 2007 

et 2014

Entre 1999 

et 2007

Balaruc-Le-Vieux 2 577              2 031                1 796             26,9% 13,1%

Balaruc-Les-Bains 6 864              5 683                5 013             20,8% 13,4%

Frontignan 22 896            19 130              16 245           19,7% 17,8%

Gigean 6 258              3 548                2 529             76,4% 40,3%

Marseillan 7 790              6 198                4 950             25,7% 25,2%

Mireval 3 375              3 051                2 355             10,6% 29,6%

Sète 44 136            42 972              39 579           2,7% 8,6%

Vic-La-Gardiole 3 155              2 812                2 460             12,2% 14,3%

Communes étudiées CABT 97 051            85 425              74 927           13,6% 14,0%

Département de l'Hérault 1 107 398      1 011 207        896 441        9,5% 12,8%

Moins de 20 

ans

Plus de 60 

ans

Indice de 

jeunesse

Balaruc-Les-Bains 1 300             2 550             51,0

Balaruc-Le-Vieux 612                717                85,4

Frontignan 5 075             6 495             78,1

Gigean 1 855             1 100             168,6

Marseillan 1 436             2 996             47,9

Mireval 774                816                94,9

Sète 8 750             15 911           55,0

Vic-La-Gardiole 857                743                115,3

Communes étudiées 

CABT 20 659           31 328           65,9

Département de l'Hérault 255 554        289 847        88,2

France 98,8
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Caractéristiques des ménages 

 
 

Les ménages d’une personne et surtout les couples sans enfant sont plus fortement représentés 

que les autres types de ménages. A l’inverse, les couples avec enfants ne représentent que 18,8% de 

la population. De même, les familles monoparentales sont moins nombreuses dans la commune que 

dans le reste du territoire.  

 

Revenus des ménages 

 
Les ménages de la commune disposent de revenus médians sensiblement identiques à la moyenne 

des communes étudiées (-2%). 

La part des ménages disposant de revenus ne dépassant pas 60% des revenus médians est de 22% ; 

supérieure à la moyenne du territoire (20%) et beaucoup plus élevée que la moyenne nationale (14,5%). 

Les ménages de la commune disposent d’un pouvoir d’achat moyen, mais la part des ménages ayant 

des ressources plus faibles est importante. 

 

 

Ménages 1 personne

Couples 

sans 

enfants

Couples 

avec 

enfants

Familles 

mono 

parentales

Balaruc-Les-Bains 3 238             35,0% 32,2% 22,5% 7,3%

Balaruc-Le-Vieux 1 067             25,6% 28,4% 33,9% 8,8%

Frontignan 10 001           29,9% 30,7% 26,4% 10,8%

Gigean 2 382             24,2% 24,0% 40,1% 9,9%

Marseillan 3 683             33,8% 36,9% 18,8% 7,8%

Mireval 1 386             23,1% 32,0% 32,1% 10,6%

Sète 22 577           45,1% 25,6% 16,1% 10,6%

Vic-La-Gardiole 1 472             35,7% 28,1% 22,1% 10,9%

Communes étudiées 

CABT 45 806           37,6% 28,3% 21,4% 10,1%

Département de l'Hérault 37,7% 26,0% 23,2% 9,8%

France 35,1% 26,7% 26,6% 9,0%

Médiane des 

revenus 

fiscaux 

imposés

Taux de 

pauvreté 

(revenus < 

60%)

Indice de 

revenus 

base CABT

Balaruc-les-bains 19 774        12,1 109          

Balaruc le vieux 20 759        9,6 115          

Frontignan 18 553        16,1 103          

Gigean 19 210        14,3 106          

Marseillan 17 710        22 98            

Mireval 20 679        9,4 114          

Sète 16 732        25,4 92            

Vic-La-Gardiole 19 594        12,5 108          

Communes étudiées 

CABT 18 091        19,8 100          

France métropolitaine 20 185        14,5 112          
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Apport touristique 

 
 

La commune de Marseillan dispose de l’apport touristique le plus élevé de toutes les communes 

étudiées. 

Les capacités d’accueil de la commune, en résidences secondaires et campings surtout, permettent 

d’accueillir une population résidente qui renforce le potentiel de dépense des ménages qui résident à 

l’année à Marseillan de 72,5%. La commune, qui compte 7790 habitants et 3683 ménages, dispose en 

réalité d’un potentiel de consommation équivalent à celui d’une commune de 6350 ménages (13300 

habitants environ. 

  

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La commune de Marseillan dispose d’une forte attractivité touristique, liée à la fois à sa situation, sur 

l’étang de Thau, le Canal du Midi et la mer, mais aussi à ses activités conchylicoles. La station de 

Marseilllan-plage et ses nombreux campings permet d’accueillir un grand nombre de touristes, mais 

également des résidents à l’année. Le port de Marseillan attire des plaisanciers et contribue également 

à l’agrément de la commune. 

  

Source : INSEE 

2016 Ménages

Résidences 

secondaires

Nombre Chambres Nombre Emplacements Nombre 
Unités 

hébergement Nombre 
Unités 

hébergement Nombre 
Unités 

hébergement

Balaruc-Le-Vieux 1 067           93                4 212 0 0 0 0 0 0 0 0 13,3%

Balaruc-Les-Bains 3 238           3 949          11 375 4 563 3 485 7 207 0 0 55,4%

Frontignan 10 001        3 068          3 78 6 533 0 0 2 25 0 0 10,2%

Gigean 2 382           56                1 8 0 0 0 0 0 0 0 0 0,8%

Marseillan 3 683           6 017          3 70 20 3711 0 0 1 120 1 28 72,5%

Mireval 1 386           57                0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 1,1%

Sète 22 577        6 449          18 590 1 1066 1 155 1 37 1 25 10,9%

Vic-La-Gardiole 1 472           679             2 43 4 621 0 0 1 8 0 0 24,9%

Ensemble de 

l'agglomération 

du bassin de Thau           45 806   20 368        42 1376 35 6494 4 640 12 397 2 53 18,5%

Apport 

touristiqueHôtels Campings Villages de vacances Résidences de tourisme Auberges de jeunesse
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Les Chais de Noilly Prat (60000 visiteurs par an), le port de Marseillan, la gastronomie, font de la 

commune une destination touristique de type excursionniste, en plus de l’attractivité résidentielle de la 

commune. 
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Répartition géographique de la population et des logements  

 

(INSEE IRIS – Données 2013) 

 
Localisation de la population permanente par quartier 

 

La partie littorale de la commune accueille 34,4% de la population résidente, soit 2701 habitants. 

 

Il faut noter que tous les quartiers de la commune comptent une grande part de logements occupés 

au titre de résidences secondaires (même dans les quartiers récents de périphérie, les résidences 

secondaires représentent presque un logement sur 3). 

 

La commune de Marseillan présente une attractivité touristique très forte, dont bénéficient les 

commerces. Touristes et résidents à l’année sont largement présents, dans tous les quartiers de la 

commune. L’équilibre entre commerces saisonniers et commerces permanents constitue une 

particularité de l’armature commerciale de la commune. 

  

Quartiers IRIS

Ppulation 

2013

Part du 

quartier / 

population

Logements 

2013

Résidences 

principales

Résidences 

secondaires

% 

résidences 

secondaires

Centre-ville 1 836          23,4% 1 745          975             711             40,7%

Périphérie 3 104          39,6% 2 173          1 445          694             31,9%

Zone agicole 207             2,6% 125             63               61               48,8%

Etangs et plage 2 701          34,4% 5 735          1 181          4 539          79,1%

Total commune 7 848         100,0% 9 778         3 664         6 005         61,4%
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Localisation des principaux équipements publics. 

 

 
 

Les équipements scolaires de la commune sont implantés à l’extérieur du centre-ville de Marseillan, 

dans les quartiers d’extension récents. La Poste et l’office du Tourisme sont localisés Place du Théâtre, 

entre le centre-ville et le port. 

 

 
Marseillan-Plage dispose d’un point d’accueil touristique au carrefour d’entrée de la station et d’un 

bureau de poste, avenue de Richemont 
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. 

 

 

 

 Points forts Points faibles 

Population résidente Dynamisme démographique et 
revenus dans la moyenne 
 

Ralentissement démographique 
constaté sur les dernières années. 
Fort vieillissement démographique 
Une part importante de ménages en 
situation précaire. 

Apport touristique  Très forte attractivité 
touristique (+72,5%). 
Le quartier de Marseillan Plage 
abrite une population 
significative hors saison 

 

Aménagement Le port de Marseillan constitue 
un espace attractif 
(Restaurants, Noilly Prat,…). 
Marseillan-Plage constitue un 
quartier qui vit à l’année. 
 

Les équipements scolaires drainant un 
trafic journalier, mais sont loin du centre-
ville. 
Marseillan-Plage compte peut 
d’équipements publics. 
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2. Analyse des caractéristiques de l’offre commerciale. 

 

2.1 Identification des principaux secteurs commerciaux. 

 

 

La commune de Marseillan compte 2 polarités commerciales distinctes. 

 

 

 L’analyse du tissu commercial a été réalisée sur les rues du centre-ville prises en 

compte dans le périmètre des actions mises en place avec l’aide du FISAC. Le relevé 

a été effectué en Novembre 2016. 

 L’analyse du tissu commercial de Marseillan-Plage a fait l’objet d’un relevé 

complémentaire réalisé en Juillet 2017. 
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297 cellules commerciales ont été relevées dans la commune (108 en centre-ville, 189 à Marseillan-

Plage). Le taux de vacance relevé est faible (10 cellules, soit 3% du total). 8 des 10 cellules vacantes 

identifiées sont situées en centre-ville.  

 

 

2.2 L’offre commerciale non sédentaire 

Les 2 polarités bénéficient d’une offre commerciale non sédentaire attractive. 

Centre-ville : 

 
 

Le centre-ville de Marseillan dispose de halles ouvertes du mardi au dimanche, de 8h à 13h.  Un grand 

marché forain complète l’offre des halles le mardi matin. 

 

Marseillan-Plage : 

 
 

Marseillan-Plage : marchés saisonniers  

► Alimentaire : de juin à septembre  

 Mardi de 8 à 13h, allées Fillol 

 Tous les jours, 8h à 13h, place du marché 

► Marchés artisanaux : Juillet et Août 

 Tous les jeudis, de 19h à minuit, sur le port 

 Tous les vendredis, de 19h à minuit, place du marché 

Commune

Balaruc-Les-

Bains

Balaruc-Le-

Vieux Frontignan Gigean Marseillan Mireval Sète

Vic-La-

Gardiole Total

Nombre de rues étudiées 16 5 36 7 29 6 34 4 137

Nombre de cellules 152 6 244 33 297 24 680 16 1452

Commerces alimentaires 29 1 42 8 40 8 71 4 203

Commerces non alimentaires 41 0 45 10 94 3 203 2 398

Artisanat commercial 21 2 25 3 15 5 51 3 125

CHR 35 3 61 3 110 4 132 6 354

Activités BTP, garages,… 0 0 12 3 2 2 27 0 46

Services 23 0 49 6 26 2 119 1 226

Vacants 3 0 10 0 10 0 77 0 100

Taux vacance par commune 2% 0% 4% 0% 3% 0% 11% 0% 7%

Part commerces / total 46% 17% 36% 55% 45% 46% 40% 38% 41%
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2.3 Analyse de la composition du tissu commercial du centre-ville 

 

 
 

Le centre-ville de Marseillan offre un éventail de commerces alimentaires complet.  

Les restaurants, plus fortement représentés que dans le territoire, sont présents sur le port, mais 

également en centre-ville. Les commerces non alimentaires sont sous représentés, alors que les 

services (ex : agences immobilières) et l’artisanat commercial sont plus nombreux qu’ailleurs. 

 

Les principales rues commerçantes du centre-ville. 

 

 

  

Marseillan Centre-ville

Nombre de 

cellules

Part des 

secteurs / 

total

Part des 

secteurs 

dans 

l'ensemble 

des 

communes

Commerces alimentaires 15 14% 14%

Commerces non alimentaires 19 18% 26%

Artisanat commercial 13 12% 9%

CHR 31 29% 25%

Activités BTP, garages,… 2 2% 3%

Services 20 19% 16%

Vacants 8 7% 7%

Total 108 100% 100%

Nombre de rues étudiées 20
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Le centre-ville de Marseillan compte 2 sous-secteurs : le centre-historique et le port. 

 

Le centre historique : 

 

Les commerces alimentaires et les commerces du secteur santé / beauté sont majoritairement 

implantés dans les rues proches de la mairie et des halles (Place Carnot, place du Général Guillaut).  

 

Les boulevards donnant accès au centre-ville (Lamartine, Chassefière, Victor Hugo, Pasteur) comptent 

davantage d’activités de services et de cafés, snacks, restaurants que de commerces. 
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Le port : 

 

 
 

Le port compte essentiellement des restaurants et des caves de vente de vins au détail.  

Le lien avec le centre-ville a été affaibli par le déplacement du supermarché implanté sur la place du 

Théâtre. Quelques activités de services sont encore installées, dans l’attente d’un projet urbain qui 

permettra de restructurer ces espaces. 

 

Analyse de la vacance 

Centre-ville : 

Lors du relevé complémentaire réalisé en Janvier 2017, 4 commerces étaient vacants dans ce périmètre 

(2 rue Emile Zola, 1 rue de l’abbé Grégoire, 1 bd Chassefière). Il s’agit plutôt d’une vacance 

conjoncturelle (cessation d’activité, vente du droit au bail) que de locaux durablement désaffectés. 

 

Cette vacance conjoncturelle, ainsi que la disparition de commerces non alimentaires, au profit de 

services ou restaurants, est cependant un signe de la diminution de l’attractivité commerciale du centre-

ville. La fonction touristique est très dynamique, mais la diversité commerciale s’affaiblit. 

 

Le port : 

Un restaurant situé sur le quai Antonin Gros était fermé au moment de l’inventaire, mais il s’agissait 

d’une vacance conjoncturelle. Seul l’ensemble commercial situé place du Théâtre présente une vacance 

structurelle, liée à la fermeture du supermarché. 
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Les projets urbains. 

 

Le centre-ville de Marseillan fait l’objet de plusieurs projets de grande ampleur, ayant potentiellement 

un effet d’entrainement important sur le commerce. 

 

 
(Extrait de la carte de synthèse des orientations du PADD) 

 

Un vaste projet urbain, englobant le port (départ de la cave coopérative) et la restructuration du pôle 

commercial (ex Champion) permettra de créer des logements à destination de la population 

permanente, de l’hébergement touristique et des activités commerciales.  

 

La création d’un boulevard urbain s’accompagnera également d’opérations de construction de 

logements et d’infrastructures de déplacement doux entre la station de Marseillan-Plage et le centre-

ville. 

 

Ces projets vont dynamiser le centre-ville, en amenant de nouveaux clients à proximité des commerces 

(résidents et touristes). Ils permettront également la création de nouvelles cellules commerciales. 
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2.4 Composition du tissu commercial de Marseillan-Plage 

 

 
 

Le relevé des commerces de Marseillan-Plage a été effectué en Juillet 2017. La quasi-totalité des 

cellules commerciales était occupée. 

 

2 secteurs sont sur représentés et témoignent de l’activité touristique du lieu : 

 Les restaurants, snacks, cafés, représentent 42% des cellules commerciales 

observées, contre 25% dans le territoire, 

 Les commerces non alimentaires (dont 45 commerces d’équipement de la personne) 

sont très nombreux. Les articles de plage et les cadeaux / souvenirs composent 

l’essentiel de l’offre. 

 

Les commerces saisonniers sont majoritaires, les services à la population et l’artisanat commercial, 

peu nombreux, comparativement au nombre d’habitants qui habitent ce quartier à l’année. 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Marseillan Plage

Nombre de 

cellules

Part des 

secteurs / 

total

Part des 

secteurs 

dans 

l'ensemble 

des 

communes

Commerces alimentaires 25 13% 14%

Commerces non alimentaires 75 40% 26%

Artisanat commercial 2 1% 9%

CHR 79 42% 25%

Activités BTP, garages,… 0 0% 3%

Services 6 3% 16%

Vacants 2 1% 7%

Total 189 100% 100%

Nombre de rues étudiées 9
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Avenue de la Méditerranée, rue du commerce et place du Marché 

 

 
Chemin de l’Airette et avenue du Camping 
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Les commerces sont principalement implantés en rive droite et répartis en sous-secteurs : 

 

 Tout le long de l’avenue de la Méditerranée, principal axe de circulation de la station 

(45 commerces) et rue du commerce (22) 

 Le long de l’avenue de l’airette (38) et de l’avenue du camping (56) 

 Tout autour de la place du Marché (13) 

 

 

Analyse de la vacance 

 

2 cellules vacantes ont été relevées dans un ensemble commercial (N°65 avenue de la Méditerranée). 

Elles étaient dédiées à des activités de services (vente véhicules et constructeur de maisons 

individuelles) et non à des commerces (elles n’apparaissent pas sur la carte car d’autres commerces 

sont implantés sur la même parcelle). 

 

Projets urbains 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

(Extrait de la carte de synthèse du PADD du PLU de Marseillan) 

 

Sur ce quartier, la commune de Marseillan souhaite mettre en place des actions d’amélioration des 

espaces publics. Les orientations principales concernent la protection de l’environnement et la mise en 

valeur du paysage. 
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Dossier d’analyse de la situation du commerce et l’artisanat – Commune de Marseillan. 

 

3. Identification des menaces sur le tissu commercial  

 

Le commerce de Marseillan est organisé en 2 entités très différentes, par leur configuration, leur 

problématique et leur offre. 

 

 

Le centre-ville de Marseillan : 

► Sans être dévitalisé, il donne des signes d’essoufflement :  

 les activités commerciales laissent la place à des services ou des activités de 

restauration, 

 le périmètre marchand rétrécit : il est encore dense autour des halles, mais perd de son 

intérêt sur les boulevards, 

 la vacance conjoncturelle est sensible. Même si les commerces ne sont pas 

durablement désaffectés, la rotation indique que les commerçants éprouvent des 

difficultés à se maintenir. 

► La mise en place d’un périmètre de préemption permettra de suivre les mouvements de cette 

vacance conjoncturelle pour en connaître les raisons, orienter les choix des propriétaires 

bailleurs vers des activités qui favoriseront le maintien et le renforcement de la diversité 

commerciale de la commune. 

 

Le projet cave / port : 

► La commune souhaite engager un vaste projet de restructuration des espaces compris entre le 

port, l’ancienne cave coopérative et l’ancien supermarché Champion. Le projet amènera une 

nouvelle offre immobilière au cœur de la commune, mais aussi de nouvelles cellules 

commerciales, dont il faudra gérer la bonne intégration au tissu commercial du centre-ville. 

► La mise en place d’un périmètre de préemption a pour objectif de connaître les mouvements 

de fonds de commerces et fonds artisanaux qui existent ou résulteront de la mise sur le marché 

de nouveaux locaux, afin de favoriser la diversité et l’attractivité commerciale. Les activités qui 

renforceront l’offre de proximité ou l’attractivité touristique de la commune seront privilégiées.  

 

Marseillan-Plage : 

► La quasi-totalité de l’offre commerciale de Marseillan-Plage est saisonnière. Le développement 

d’une population résidant à l’année dans ce quartier nécessite de préserver et renforcer les 

commerces et services utiles à la population, leur évitant des déplacements plus lointains pour 

des achats courants de proximité. 

► La mise en place d’un périmètre de préemption des fonds de commerce et artisanaux a pour 

objet de maintenir l’offre commerciale de proximité et favoriser le maintien et le développement 

de commerces et services utiles à la population résidente. 
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Dossier d’analyse de la situation du commerce et l’artisanat – Commune de Marseillan. 

 

Liste des rues concernées par l’établissement du périmètre de préemption : 

 

Secteur centre-ville : 

 

 

 Avenue André Chassefière 

 Avenue Victor Hugo 

 Boulevard Jean Bertouy 

 Boulevard Lamartine 

 Boulevard Pasteur 

 Place Carnot 

 Place de la République 

 Place du Général Guillot 

 Place du Théâtre 

 Quai Antonin Gros 

 Quai de la Résistance 

 Rue Achille Maffre de Baugé 

 Rue Charles Reboul 

 Rue de la Liberté 

 Rue de la Paix 

 Rue de la Plage 

 Rue de l'Abbé Grégoire 

 Rue Emile Zola 

 Rue Général De Gaulle 

 Rue Noilly 

 Rue Vedel 

 

Secteur Marseillan Plage: 

 Avenue de la Méditerranée 

 Avenue du camping 

 Chemin de l'Airette 

 Chemin du Pairollet 

 Chemin du Pous 

 Place du Marché 

 Rue du Commerce 

 Rue Georges Brassens 

 Rue Jacques Brel 

 Rue Paul Valéry 

 





 

Plan du périmètre de préemption des fonds proposé. 
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Dossier d’analyse de la situation du commerce et l’artisanat – Commune de Marseillan. 
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Dossier d’analyse de la situation du commerce et l’artisanat – Commune de Marseillan. 

 
 

Alimentaire

Artisanat 

commercial

Automobile 

Moto 

Bateau

Autres 

commerces

Cafés 

hôtels 

restaurants

Culture et 

loisirs

Equipement 

de la maison

Equipement 

de la 

personne

Professionnels 

du bâtiment et 

de la 

construction

Santé et 

beauté Services Vacant

Fermé 

(désaffecté)

Total 

général

Marseillan 40 15 1 0 110 24 3 47 1 20 26 10 0 297

Marseillan ville 15 13 1 0 31 3 2 2 1 12 20 8 0 108

Avenue André Chassefiere 2 1 2 1 6

Avenue Victor Hugo 1 1 3 1 6

Boulevard Jean Bertouy 1 1 2

Boulevard Lamartine 1 5 7 1 3 8 25

Boulevard Pasteur 1 1 1 1 2 6

Place Carnot 3 1 2 2 1 1 10

Place de la République 1 2 1 4

Place du Général Guillot 2 1 1 2 1 7

Place du Théâtre 1 1 3 5

Quai Antonin Gros 1 7 8

Quai de la Résistance 4 1 1 6

Rue Achille Maffre de Baugé 2 2

Rue Charles Reboul 1 1

Rue de la Liberté 1 1

Rue de la Paix 1 1

Rue de la plage 1 1 2

Rue de l'Abbé Grégoire 1 1 2

Rue Emile Zola 2 1 1 1 1 2 8

Rue Général De Gaulle 1 1 1 1 4

Rue Noilly 1 1

Rue Vedel 1 1

Marseillan Plage 25 2 0 0 79 21 1 45 0 8 6 2 0 189

Avenue de la Méditerranée 2 1 26 6 3 1 4 2 45

Avenue du camping 14 15 9 15 2 1 56

Chemin de l'Airette 3 1 11 2 18 2 1 38

Chemin du Pairollet 4 1 5

Chemin du pous 1 1 2

Place du marché 5 5 1 1 1 13

Rue du commerce 1 13 1 1 5 1 22

Rue Georges Brassens 3 1 2 6

Rue Jacques Brel 1 1

Rue Paul Valéry 1 1





4. Vote et mise en œuvre du droit de préemption. 

 

4.1 Vote de la mise en place d’un périmètre de préemption des fonds de 

commerces et artisanaux 

 

Le Conseil Municipal peut, par délibération motivée, délimiter un périmètre de sauvegarde du 

commerce et de l’artisanat de proximité, à l’intérieur duquel les aliénations à titre onéreux de fonds 

artisanaux, de fonds de commerce, de baux commerciaux ou de terrains à usage commercial (destinés 

à la construction d’ensembles commerciaux ou de commerces entre 300 et 1000 m² de surface de 

vente) sont soumis au droit de préemption. (Art L 214-1 Code de l’urbanisme). 

 

La Chambre de Commerce et d’Industrie et la Chambre de Métiers sont consultées avant la présentation 

du projet de délibération au conseil municipal. Elles ont 2 mois pour rendre un avis motivé. 

 

Le projet de délibération présenté au conseil municipal est accompagné d’un plan du périmètre et du 

rapport analysant la situation du commerce, ainsi que les menaces qui pèsent sur la diversité 

commerciale et artisanale.  

 

Lorsqu’elle a été votée, la décision doit être affichée en mairie pendant un mois et publiée dans 2 

journaux du département.  

 

L’information des autres acteurs (Direction Générale des Finances publiques, Conseil Supérieur des 

Notaires, Barreau et Greffe du TGI,…) n’est pas obligatoire mais fortement conseillée.  

 

Pendant 2 mois, le maire doit répondre à toutes les questions qui pourraient être posées sur ce 

périmètre.  

 

Le périmètre est annexé au PLU (conseillé, pas obligatoire). 

 

4.2 La mise en œuvre du droit de préemption 

 

Après la mise en place du périmètre de préemption, avant toute aliénation, les cédants doivent déposer 

en mairie, une déclaration préalable (en 4 exemplaires) sur le modèle de déclaration CERFA 13644.02 

(ou par voie électronique). Le défaut de déclaration entraine la nullité de la vente. 

 

Pour les terrains destinés à supporter une activité commerciale, la déclaration s’effectue sur le 

formulaire de DIA de droit commun (CERFA 10072.02), en précisant la surface du commerce existant 

sur le terrain ou la possibilité d’implantation d’un commerce ou ensemble commercial entre 300 et 1000 

m² dans les 5 ans à venir. Si cette déclaration n’a pas été effectuée, l’acquéreur en est informé par une 

mention spécifique dans l’acte de vente. 

 

Le silence de la commune à compte de la réception de la déclaration, pendant un délai de 2 mois, 

vaut renonciation à l’exercice de la préemption, mais cette renonciation peut aussi être expresse. Le 

cédant peut réaliser la vente librement, mais aux prix et conditions indiqués dans la déclaration. 

 

Si la collectivité décide de préempter, elle doit en informer le cédant par lettre recommandée avec 

accusé de réception. La décision individuelle de préemption doit être motivée. La seule référence à 

l’existence du périmètre est insuffisante pour motiver la décision.  
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En cas de désaccord sur le prix et les conditions de vente, la commune, si elle souhaite acquérir, 

saisit dans les 2 mois qui suivent la réception de la déclaration, le juge de l’expropriation. La passation 

de l’acte de cession doit intervenir dans les 3 mois à compter de la notification de l’accord sur le prix. 

La commune dispose d’un délai de 2 ans, à compter de la date de la prise d’effet de la cession opérée 

à la suite de la préemption, pour rétrocéder le fonds, le bail commercial ou le terrain, dans le respect 

des objectifs de la préservation de la diversité commerciale. En cas de mise en location-gérance, le 

délai de rétrocession est porté à 3 ans. 

 

L’autorisation du conseil municipal est nécessaire pour réaliser la rétrocession. La délibération doit 

indiquer les conditions et les raisons du choix du cessionnaire. L’accord préalable du bailleur doit figurer 

dans l’acte de rétrocession. 

 

Ce dispositif permet aux collectivités, en organisant une remontée automatique d’information, via les 

formulaires de déclaration d’intention d’aliéner, de connaître  les conditions de cession des commerces,  

d’anticiper les difficultés et de disposer de moyens d’intervention leur permettant de préserver 

la diversité commerciale.   
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